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PROTOOLE SJlL'IUTjMWCTION OU LU LDQTATION DE L' DoeLI DES

ARM INCENDIAIRES

<PRtOTOCOLE 111)

Aux fins du présent Protocole 1

1.* On entend par "arme inendiaire"l toute arme ou muition essentiellementcoçu pour mettre le fou a des objets ou Pour infliger des brûllures a despersonnes par l'action des flasmmes* de là chaleur ou d'une combinaison des flammset de la chaleur, que dégage une réaction chimique d'une substance lancée sur lacible.

14a9Le aras incendiaires peuvent prendre la foras, par exemple, de lance-flammes, de fougasses, d' obuss de roquettes, de grenades, de mines, <de bombes etd'autres conteneurs de substances Incendiaires;

b) Les armes incendiaire* ne comprennent pas

î) Les munitions qui peuvent avolir des effets incendiaires fortuits, parexemple, les munitions éclairantes, traceuses, fumiiganes OU lessystêmes de signalisation;

ii) Les -munitions qui sont conçues pour combiner des *ffets de pénétration,de souffle ou de fre.p rtation avec un effet incendiaire, par.*eepîeles projectiles perforants, les obus à f11rajan~, les bombesexplosives et les munitions similaires a efets combinés oùi l'effetincendiaire ne Vise Pu. expressément à infliger des brûlures à dis<personnes, mais doit être utilisé cOntre des Objectifs militaires, parexemple des véhicules blindés, dis afronefs et des installations ou desmoyens -je soutien logistique.

2. On entend par "concentration de civils« une concentration de civils,qu'elle soit permanente ou temporaire, telle qu'il en existe dans les partieshabitées des vilîles ouà dans les bourgs ou des villages habite ou couse celles queconstituent les Camps et les colonnes de réfugiés ou d'évacuée, ou los groupes de
nomades.

3. On entend par "objectif militaire", dans lamesure OÙ des biens sontvinGe, tout bien qui par sa nature, son eplacement, sa destination ou son utili-sation apporte une contribtion effective I l'action militaire et dont la destructiontotale ou partie'.le, la capture ou la neutralisation offre On l'occurrence unavantage eilitaire Précis.


